
 
 

Conférence sur le Collège d’Europe 
 
Mardi 22 octobre 2019, 18h 
 
Invité : Thierry Montforti, Directeur des admissions au Campus de Bruges du Collège 
d’Europe  
 
Rappel historique sur le Collège d’Europe  
 
Seul institut en Europe où le Français reste la langue régulière.  
 
> On prépare une candidature au Collège d’Europe à langues très importantes : anglais et 
français. Enseignements en anglais essentiellement mais bases en français.  
 
Campus de Bruges (Belgique) 
 
> 7 mois, 4 programmes d’études, 7 options et spécialisation, 350 étudiants. Près de 50 
nationalités.  
On vient au Collège d’Europe pour essayer de comprendre la diversité européenne et 
mondiale. Il y a des étudiants non-européens. C’est une expérience de vie en commun.  
 
Programme créé axé sur l’extérieur : relations extérieures et diplomatiques de l’UE.  
Options économistes, juridiques, politiques. 
 
Partie “business” voire comment l’Entreprise s’inscrit dans un cadre international et européen 
notamment (Les 4 libertés) 
 
Campus de Natolin (Pologne) 
 
D’abord étude de la période de pré-accession (années 2000) 
En 2003, grand élargissement, le campus réoriente ses programmes. 
 
Étudiants sélectionnés de la même façon dans les deux campus : présélection et entretien 
 
2 Vidéos (Watch the College of Europe videos, se trouve sur le site- 
https://www.coleurope.eu/fr/node/42077/)  
 
Il y a un programme en 2 ans : Boston en 1ère année et Bruges ou Natolin avec la deuxième 
année: S1: stage de 4 mois, et mémoire.  



C’est un join master, pas double master. Un seul diplôme à la fin.  
 
Bientôt partenariat avec Florence pour le même type de formation.  
 
Candidature : 
 
Date butoir 15 janvier 2020. 
Dossier en ligne avec résultats académiques (mention au moins assez bien), compétences 
linguistiques (mettre l’accent dessus ! il y a des cours de langues mais l’anglais est primordial), 
lettre de motivation, activités, programme Erasmus (justifier pourquoi si on ne l’a pas fait), 
lettres de recommandation de deux professeurs (Chacun va aller dans le site du collège et 
remplir des infos, il doit bien nous connaître). 
 
Période de pré sélection organisée par les départements d’étude : évaluation 
 
15 min d’entretien pour les présélectionnés. Sont évalués : degré de motivation, compétences 
linguistiques, connaissances (sur enjeux européens), esprit de synthèse. 
Comités nationaux pour les candidats qui passent les entretiens. 
Semaine du 31 mars pour la France. Décision rapide. Il y a une liste d’attente.  
 
Bourses d’études (de voisinage, le Collège décide), bourse nationale avec fiche d’impôt des 
parents.  
Moyens financiers mis à disposition par le MAE= 16 bourses complètes.  
 
Pas de limite dans le nombre de candidatures.  
Beaucoup de Français dans les campus parce qu’ils connaissent le système des grandes 
écoles. 69 étudiants français à Bruges et une trentaine à Natolin. 27 Allemands. 
 
Une fois au Collège d’Europe : 
 
Préparation possible des concours Epsos dans le Collège d’Europe.  
Bonne ouverture pour les institutions européennes et le blue-book. 
 
Débouchés :  
 
Plutôt le privé > juristes, lobby domaine de prédilection, mais aussi concours nationaux, 
régionaux. Pour l’essentiel pas fonctionnaires européens. Mais contrats de service et 
concours interne possible.  
 
S1 : Cours obligatoires communs pour mise à niveau et entrer dans le sujet 
Examen en décembre. 
S2 : Cours optionnels en rapport avec la thèse de Master et selon le département d’étude 
Il y a des simulations (pour les masters politique et gouvernance ET diplomatie, dans les 
autres aussi mais moins intensif), et contrôle continu.  
 
Vie associative :  
 
Expérience de vie, cela oblige à accepter les différences. 



Pour plus de renseignements :  
 
Site du Collège d'Europe : https://www.coleurope.eu/fr  
Contact admission : info.admissions@coleurope.eu  
 
Bureau d'admission :  
Collège d'Europe  
Dijver 11 
BE-8000  
Brugge Belgique  
 
Tél. : +32 50 47 71 11  
Fax : +32 50 47 71 10  
 


